	ISSOIRE

COMMUNAUTE


	EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS

DU CONSEIL DE COMMUNAUTÉ

	Nombre de Membres :

    En exercice :   23

    Présents :         23
    Votants :          23
    Pour :               23
    Contre :             0
    Abstentions :     0
	L’an deux mil huit,

Le 18 décembre à dix-huit heures trente,
LE CONSEIL DE COMMUNAUTÉ d’ISSOIRE COMMUNAUTÉ dûment convoqué s’est réuni en session ordinaire dans la salle du conseil municipal en Mairie d’Issoire sous la présidence de Monsieur Bernard ROUX, Président.
Date de convocation : 11/12/2008
Date d’affichage :       24/12/2008

	OBJET :

Autorisation à donner à Monsieur le Président pour signer la promesse de vente avec la société BERGHEAUD SAS
Publié et certifié exécutoire

Issoire, le 24/12/2008
Transmis à la Sous-Préfecture d’Issoire le 24/12/2008
Le Président

	Présents avec voix délibérante : Mrs Jacques MAGNE, Gérard GUILLET, Gilles DUFOUR, Bertrand BARRAUD, Marc JAMON, Joël MALLET (suppléant), René CHAUTARD (suppléant), Georges CHASSANY, Lionel DIRAND, Jean-Louis POUDEROUX, Bernard ROUX, Henri GONIN, David SANITAS, José CHIODO, Jean-Yves CROUZET, Eric THOMAS ; Mmes Martine VORE, Françoise CHAUVIERE, Véronique COLAS-FIORINI, Maria LANCRENON, Annick FAUGERE, Jocelyne BOUQUET, Josiane LETELLIER (suppléante).
Absents excusés : Mrs Robert CHABAUD, Christophe NECHAOUNI, Joël BORTOLOTTI.
Secrétaire : M. Henri GONIN
Rapporteur : Monsieur GUILLET

Monsieur le Rapporteur informe les membres du conseil communautaire que le développement de la Société BERGHEAUD SAS, la diversification de ses activités et l’obligation d’intégrer l’usinage et le montage de sous-ensembles, et d’ensembles de machines plus importantes tant en poids qu’en volume, conduisent l’entreprise à envisager une extension significative nécessitant l’acquisition d’une emprise foncière supplémentaire pour le stockage des matières premières et la circulation des véhicules lourds.

Monsieur Chassany rappelle aux membres du conseil communautaire que BERGHEAUD s’est installé en 2001 sur le Parc sur un terrain cédé à l’€ symbolique contre la promesse d’avoir 29 emplois fin 2008. Aujourd’hui, l’effectif est de 16 salariés donc loin du compte et reporter cet engagement de 5 ans jusqu’en 2013 comme prévu sur la présente promesse de vente ça fait beaucoup.

Monsieur le Président indique que M. BERGHEAUD a de gros soucis pour recruter des emplois qualifiés sur le secteur comme la plupart des entreprises et que c’est la raison pour laquelle un délai supplémentaire lui est accordé.

Monsieur le Rapporteur indique que la Chambre de commerce et le GRETA du Val d’Allier travaillent sur la formation et que cela devrait permettre de régler les problèmes de recrutement de main d’œuvre qualifiée sur le secteur.

Monsieur Barraud trouve que cinq ans c’est raisonnable.

Monsieur le Président propose également d’intégrer dans la promesse de vente une clause de rabais de 30 % de la valeur vénale du terrain.

Monsieur le Rapporteur propose donc aux membres du conseil communautaire :

· D’adopter en tous ses termes la promesse de vente qui restera annexée à la présente délibération ;

· D’autoriser Monsieur le Président à signer cette promesse et sa réitération par acte authentique par devant l’étude de Maîtres Amouroux, Chevalier et Brion, notaires à Issoire, tous les frais, droits, taxes, et honoraires étant à la charge de l’acquéreur.

Les membres du conseil communautaire, ouï l’exposé de Monsieur le Rapporteur et après en avoir délibéré, décident à l’unanimité :
· D’adopter en tous ses termes la promesse de vente qui restera annexée à la présente délibération ;

· D’autoriser Monsieur le Président à signer cette promesse et sa réitération par acte authentique par devant l’étude de Maîtres Amouroux, Chevalier et Brion, notaires à Issoire, tous les frais, droits, taxes, et honoraires étant à la charge de l’acquéreur.

   Fait et délibéré, les jours, mois et an que dessus

                                                   Au registre sont les signatures

                                                   Pour copie conforme :

                                                   Le Président,
                                                   Bernard ROUX
[image: image2.emf]
Remplace et annule la délibération portant sur le même objet et reçue à la Sous-Préfecture le 23/12/2008
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